
N ° 2025-669

ARRETE PORTANT MISE EN DEMEURE DE QUITTER LES LIEUX AUX 

OCCUPANTS SANS DROIT NI TITRE DES PARCELLES 

CADASTREES BE 442, BE 443 ET BE 444 situées Chemin de Chantereine à 

SARCELLES 

Le Maire de la Ville de Sarcelles, 

Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2272-7, 
L2272-2, L2272-4 et L2272-27 ; 

Vu le Code de la Santé Publique; 

Vu le Règlement Sanitaire Départemental; 

Vu le rapport d'intervention N °202500-0784 du 74 mai 2025 dressé par la Police 
Municipale, constatant l'occupation sans droit ni titre des parcelles cadastrée BE 
442, BE 443 et BE 444; 

Vu la plainte déposée le 76 juin 2025 par Monsieur Hermann LOUBYA, gestionnaire 
de patrimoine pour Grand Paris Aménagement (ayant délégation de la part de 
l'État propriétaire des parcelles squattées) ; 

Vu la plainte déposée le 78 juillet 2025 par les services du département du Val 
d'Oise; 

Vu l'enquête sociale réalisée le 70 juillet 2025 par les services du centre communal 
d'action sociale de Sarcelles; 

Considérant que Grand Paris Aménagement est gestionnaire des parcelles BE 442 
et BE 444 situées chemin de Chantereine à Sarcelles; 

Considérant que le Département du Val-d'Oise est propriétaire de la parcelle BE 
443; 

Considérant que le terrain illégalement occupé est situé à proximité d'un réseau de 
transport électrique composé de cinq pylônes de très haute tension, avec une 
puissance pouvant aller jusqu'à 400 000 volts, ce qui aggrave considérablement le 
risque d'accident mortel en cas d'interférence avec ces installations; 

Considérant que le risque incendie est extrêmement important, tant pour les 
occupants de lieux que pour les résidents de voisinage, en raison de la présence 
d'une grande variété de végétation susceptible de favoriser la propagation de 
l'incendie en période estivale au regard des feux de camps qui y sont aménagés; 
ce risque étant renforcé eu égard aux fortes chaleurs récentes; 








